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Réduire les risques par une évaluation  individuelle systématique

Contraceptifs hormonaux combinés et  
thromboembolie veineuse et artérielle

Depuis 2009, Swissmedic a régulièrement informé sur 
le risque thromboembolique lié à la prise de contracep-
tifs hormonaux combinés (CHC). Hormis le rappel réi-
téré des précautions d’usage, des mesures visant à ré-
duire les risques ont été mises en œuvre. 

En Europe, la procédure d’évaluation du risque de 
thromboembolie veineuse et artérielle lié à la prise de 
CHC [1] a été achevée en novembre 2013. Ses conclu-
sions rejoignent celles de Swissmedic. Le rapport bé-
néfice-risque de toutes les préparations évaluées est 
clairement favorable pour autant que l’indication et 
les contre-indications soient respectées et les facteurs 
de risque de thromboembolie veineuse et artérielle 
pris en compte lors de la prescription individuelle.

Le sujet a par ailleurs suscité une intense activité 
médiatique au cours de laquelle des informations erro-
nées ont également été diffusées. Dans ce contexte, 
Swissmedic souhaite rappeler brièvement l’état des 
connaissances et des recommandations actuelles et at-
tirer l’attention sur le matériel d’information produit 
par la Société Suisse de Gynécologie et d’Obstétrique 
(SSGO). Swissmedic recommande de faire systémati-
quement usage de ce matériel et en particulier de dis-
cuter et de remettre la fiche d’information aux femmes 
recevant un CHC.

Risque de thromboembolie: données actuelles
– Le risque de thromboembolie veineuse est aug-

menté pour les utilisatrices de tous les contracep-
tifs hormonaux combinés (CHC) qu’ils soient 
administrés par voie orale, anneau vaginal ou 
patch cutané.

– Parmi les CHC, le risque de thromboembolie vei-
neuse est toutefois plus faible pour les CHC 
contenant du lévonorgestrel [2] comme progesta-
tif. En revanche, ce risque est augmenté de 1,5 à 
2 fois pour les CHC contenant du gestodène, du 
désogestrel ou de la drospirénone par rapport à ceux 
contenant du lévonorgestrel.

– L’augmentation du risque est faible en termes ab-
solus. Sur la base des dernières données dispo-
nibles et de l’évaluation européenne, l’incidence 
annuelle de thromboembolie veineuse est en 
moyenne de:

– 2 pour 10 000 femmes n’utilisant pas de CHC.
– 5–7 pour 10 000 femmes utilisant des CHC 

contenant du lévonorgestrel, de la noréthistérone 
ou du norgestimate.

– 9–12 pour 10 000 femmes utilisant des CHC 
contenant du désogestrel, du gestodène ou de la 
drospirénone.

– 6–12 pour 10 000 femmes utilisant des prépara-
tions combinées (anneau vaginal, patch) conte-
nant de l’étonogestrel ou de la norelgestromine.

– le risque de thromboembolie veineuse n’est pas en-
core clairement établi pour les préparations conte-
nant d’autres progestatifs (chlormadinone, diénogest 
ou nomégestrol) et en partie d’autres œstrogènes. Il 
est toutefois au moins aussi élevé que celui des pré-
parations contenant du lévonorgestrel.

– L’incidence de thromboembolie veineuse est en-
core plus élevée lors d’une grossesse (estimé à  
10–30/10 000 grossesses) ou au cours de la pé-
riode (12 semaines) après l’accouchement (50– 
100/10 000).

– Le risque de thromboembolie artérielle (infarctus 
du myocarde, accident vasculaire cérébral, occlu-
sion artérielle périphérique) est par ailleurs éga-
lement augmenté sous CHC, mais il est similaire 
pour toutes les préparations combinées quel que 
soit leur composant progestatif. Les complica-
tions artérielles sont toutefois beaucoup moins 
fréquentes que les thromboembolies veineuses.

– Les préparations progestatives en monoprépara-
tion (soit sans œstrogènes associés), disponibles 
sous forme de comprimés, injections trimes-
trielles, dispositifs intra-utérins (stérilets impré-
gnés) ou implants sous-cutanés ne présentent 
pas de risque accru de thromboembolie veineuse 
selon les données connues actuellement.

Mesures de réduction des risques
Depuis 2009 Swissmedic a régulièrement informé les 
professionnels et la population par des publications et 
des communications sur son site internet. L’informa-
tion sur le médicament a par ailleurs été adaptée en 
2010 et 2012: www.swissmedic.ch/marktueberwachung/ 
00135/00752/00753/index.html?lang=fr

En novembre 2009, Swissmedic a publié dans les 
organes d’information des médecins et des pharma-
ciens un article résumant l’état des connaissances et 
signalant le risque augmenté de thromboembolie 
veineuse des CHC contenant de la drospirénone et 
de la cyprotérone. L’année suivante, un article dans 
le Bulletin des médecins suisses rappelait les difficul-
tés du diagnostic précoce de l’embolie pulmonaire. 
Cette publication avait pour but de favoriser un trai-
tement rapide en présence de symptômes pouvant 
évoquer un événement souvent inattendu chez de 
jeunes femmes.

En juillet 2013, la Société Suisse de Gynécologie 
et Obstétrique (SSGO), en accord avec Swissmedic, a 
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publié du matériel d’information afin de promou-
voir une consultation approfondie et un suivi régu-
lier lors de chaque prescription de contraception 
hormonale. Utiles également pour le dossier médi-
cal, ces documents peuvent être téléchargés directe-
ment sur le site de Swissmedic:
– www.swissmedic.ch/marktueberwachung/
 00135/00752/00753/00972/index.html?lang=fr) 
 ou de la SSGO 
– http://sggg.ch/fr/content/avis-dexpert).

Contraceptifs hormonaux autorisés en Suisse 
(état 18.12.2013)
La liste des contraceptifs hormonaux disponibles en 
Suisse et leur composition en œstrogènes et proges-
tatifs est disponible sous le lien suivant: Contracep-
tifs hormonaux autorisés en Suisse → vue d’ensemble. 
Voir aussi tableau 1 et 2.

Références

1 La procédure d’évaluation européenne a porté sur les 
préparations contenant les progestatifs suivants: 
chlormadinone, désogestrel, diénogest, drospirénone, 
étonogestrel, gestodène, nomégestrol, norelgestro-
mine et norgestimate. Ces progestatifs sont également 
contenus dans les préparations hormonales combinées 
autorisées en Suisse.

2 Selon l’évaluation européenne, les CHC contenant de 
la noréthistérone ou du norgestimate présentent le 
même risque que ceux contenant du lévonorgestrel.

Recommandations
En résumé, les CHC sont des médicaments efficaces et 
sûrs afin d’éviter des grossesses non désirées. Ils doivent 
toutefois être utilisés conformément à leur indication et 
en tenant compte des précautions d’usage de l’informa-
tion sur le médicament.
–  Une consultation approfondie est un préalable in-

dispensable. Elle permet d’identifier les contre-indi-
cations et les facteurs de risque individuels (prédis-
position personnelle ou familiale, obésité, consom-
mation de tabac, changement de l’état de santé, 
âge dès 35 ans) et d’évaluer le contexte et les 
 besoins de chaque femme afin de décider du moyen 
de contraception le mieux adapté. Une décision 
 partagée est un élément primordial et suppose une 
information approfondie de la personne souhaitant 
une contraception hormonale.

–  Si le choix de la méthode contraceptive se porte sur 
une préparation hormonale combinée, le risque 
plus faible de thromboembolie veineuse des prépa-
rations contenant du lévonorgestrel doit être pris en 
considération. Les femmes déjà sous CHC contenant 
du désogestrel, du gestodène, de la drospirénone 
ou d’autres progestatifs peuvent continuer avec la 
même préparation si elles l’ont bien tolérée jusque 
là. Elles devraient toutefois s’adresser à leur médecin 
si elles ont des questions ou souhaitent arrêter leur 
contraception hormonale.

–  Les utilisatrices devraient par ailleurs être sensibili-
sées aux symptômes d’alerte de thromboembolie 
 artérielle ou veineuse en particulier en cas de 
 douleurs et gonflement d’une jambe, essoufflement 
soudain inexpliqué, toux d’apparition soudaine ou 
respiration rapide, douleurs thoraciques, manque 
de force ou troubles de la sensibilité d’un côté du vi-
sage, d’un bras ou d’une jambe. Un médecin devrait 
être consulté sans délai dans ces situations (voir 
également fiche d’information destinée aux utilisa-
trices de CHC: Fiche d’information SSGO destinée aux 
utilisatrices de contraceptifs hormonaux combinés 
(Mise à jour 6/2013).

–  Les patientes doivent être informées des alternatives 
aux CHC qui ne sont pas associées à un risque 
thromboembolique accru, soit les préparations 
progestatives pures, les dispositifs intrautérins im-
prégnés d’un progestatif ou les méthodes 
contraceptives non-hormonales.

Tableau 1

Contraceptifs hormonaux combinés autorisés en Suisse (état au 18.12.2013).

Groupe Progestatif Nom de la préparation 

«Pilule» 1ère génération Noréthistérone Trinovum

«Pilule» 2e génération Lévonorgestrel 
 

Elyfem 20#/30#, Levomin*, Microgynon 
30/50, Miranova, Ologyn micro

 Norgestimate1 Cilest

«Pilule» 3e génération Désogestrel Desiola 20*/30*, Desoren 20*/30*, 
Gracial, Marvelon, Mercilon, 

 
 
 
 

Gestodène 
 
 
 

Estinette 20*/30*, Femadiol-Mepha 
20*/30*, Gynera, Gyselle 20*/30*, 
Harmonet, Liosanne 20*/30*,  
Meliane 21#, Meloden, Milvane, 
Minesse, Minulet, Mirelle, Myvlar#

«Pilules» plus récentes Acétate de  
chlormadinone2

Belara, Belarina, Ladonna*, Madinette*, 
Tyarena*

Drospirénone2 

 

 

Dretine 21*/ 28, Dretinelle 21*/28, 
Elenis*, Eloine#, Mirjanne 20*/30*, 
Queenie*, Yasmin, Yasminelle, YAZ,  
Yira 20#/30#

Diénogest2 Qlaira

 Nomégestrol acétate Zoely

Patch transdermique Norelgestromine3 Evra

Anneau vaginal Etonogestrel Nuvaring

Les préparations qui contiennent de l’acétate de cyprotérone comme progestatif  
(Cypestra-35*, Cyprelle 35#, Cyproderm*, Diane-35, Elleacnelle*, Feminac 35*, Holgyeme*, 
Minerva#) ne figurent pas dans le tableau car elles ne sont pas autorisées pour un usage 
contraceptif au sens strict. Ces préparations ont des propriétés contraceptives, mais sont 
exclusivement autorisées pour le traitement de maladies liées aux hormones masculines 
(hyperandrogénisme) comme l’acné (ne répondant pas à d’autres traitements), l’hyperpilosité 
(hirsutisme) ou certaines formes d’alopécie, lorsqu’une contraception hormonale est souhaitée 
en même temps.  
1  Le norgestimate est transformé dans l’organisme en lévonorgestrel et en norelgestromine, formes 

hormonales actives.
2 Gestagènes avec propriétés partielles antiandrogènes.
3 La norelgestromine est un métabolite actif du norgestimate.
*    Génériques, #Co-Marketing.

Tableau 2

Contraceptifs progestatifs en mono-préparation autorisés en Suisse (état au 18.12.2013).

Groupe Progestatif Nom de la préparation

Minipilule Noréthistérone Micronovum

 Désogestrel Cerazette

Injection trimestrielle Acétate de médroxyprogestérone Depo-Provera 150, Sayana

Stérilet hormonal Lévonorgestrel Mirena

Implant Etonogestrel Implanon NXT
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